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OBIGINAL : l1RJI.NCAIf.

TELEGRAMME ADRESSE LE 29 JUIN 1950 AU SECRETAIRE GENERAL

PAR LE MINISTRE DV1S AFFAIRES ETRANGEI'~S Dl~ LA TURQUIE AU

SUJET DE LA RESOLUTION ADOPl'E LE 21 JUIN 1950 PAR LE

OONSEIL DE SECURITE (S/1511)

Me référant à votre télégramme du 28 juin No 8755, J'ai l'honneur de vous

faire connaître que le Gouvet'nement de la République turque considère les

démarches entrel)riaes par le Conseil des Nations Unies en vue de mettre fin à

la tragique situation existant en Corée ccanme la Juste expression d'une décision

salutaire visant à restaurer la paix et à sauvegarder les droits de souveraineté

d'un Etat. qui vient d'être l'objet d'une attaque non provoqttée. Une telle

décision constituant la plu~ sure sarantie pour l'indépendance des nations

pacifiques aura certainement po\\r effet de fortifier la. confiance des peuples

inquiets dans la sécurité mondiale. C'est dans cette conviction quten répcnsà

à la recCIllIllB.ndation que vous lui adressez au nom du Conseil, mon Gouvernement

ae déclare prêt à exécuter loyalement et en parfaite oonformité des dispositions. .'
de la Charte les engagements que la Turqt\ie se trouve avoir assumés en tant que

Membre de l'Organisation des Nations Unies.
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